
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Compte rendu de la réunion du conseil d’administration  
du Regroupement des gens d’affaires et de tourisme Lac-Beauport 

tenue le jeudi 15 septembre 2011, à 7h30, au  
Batifol, 995 Boul. du lac, Lac-Beauport 

 
Sont présents  
 
Mmes,  Chantal Veilleux Manoir St-Castin 
              Chantal Crépeau, vice-présidente Bébé Boomerang 
              Christiane Vaugeois Christiane Vaugeois  
              France Thériault Municipalité de Lac Beauport 
              Jennifer Bignell, trésorière Entretiens du Lac 
              Ghislaine Plamondon La Capitale     

MM.     Pierre Desjardins, secrétaire Municipalité de Lac Beauport  
   Richard Lessard Érablière Lac-Beauport 
   Jean-François Verdier St-Castin-les Neiges 
   Denis Savard, président Cité Joie 
   Philippe Canac-Marquis coordonnateur 

 
 

1. Ouverture de la réunion  
La réunion commence à 7h40 et nous constatons que nous avons quorum pour cette réunion 

 
 

2. Mot de bienvenue du président 
Monsieur Denis Savard, président du RGATLB, souhaite la bienvenue aux membres du CA.  

 
 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Il est décidé de laisser le varia ouvert. 

 
Proposé par Mme Jennifer Bignell et secondé par Monsieur Richard Lessard. Accepté à 
l’unanimité. 

 
 

4. Lecture et adoption du procès-verbal   
a. De la rencontre du 18 mai 2011 

Proposé par Mme Christiane Vaugeois et secondé par Mme Chantal Veilleux. Accepté à 
l’unanimité. 

b. De la rencontre du 21 juin 2011 
Proposé par Monsieur Richard Lessard et secondé par Mme Jennifer Bignell. Accepté à 
l’unanimité. 
 

 
5. Résolution pour la nomination de Ghislaine Plamondon comme administratrice du 

RGATLB 
Il est accepté de façon unanime par l’ensemble des membres du Conseil d’Administration que 
Mme Ghislaine Plamondon soit nommée à titre d’administratrice du RGATLB et qu’elle occupe 



 

le poste actuellement vacant du Groupe 1 au sein du C.A. Ce poste est pour une durée d’un an, 
soit jusqu’à la prochaine Assemblée Générale Annuelle qui sera tenue en avril 2012. 
 
Proposé par Madame France Thériault et secondé par Mme Chantal Veilleux. Accepté à 
l’unanimité. 

 
 

6. Dossier Guy Châteauneuf : Présentation du dossier et discussions 
 
Philippe Canac-Marquis présente aux membres du C.A. un projet initié par Guy Châteauneuf, 
propriétaire de la compagnie Sécurité Châteaufort. Le projet a deux volets : 

a) Les gens d’affaires seront contactés par Sécurité Châteaufort afin de les inciter à 
transférer leur contrat de surveillance (vol, incendie, etc) vers Sécurité Châteaufort. La 
compagnie assumera le service de surveillance mais les clients seront invités à verser 
100% de leur paiement à un organisme reconnu de Lac-Beauport et ce, pour les 3 
premières années. À la 4e année et les suivantes, les paiements devront être faits au nom 
de Sécurité Châteaufort. Il s’agira donc d’un moyen de financement pour ces organismes 
de notre milieu. 

b) Sécurité Châteaufort contactera les commerçants de Lac-Beauport pour les inciter à 
donner des rabais et gratuités sur leur produits et services. Ces offres seront intégrées 
dans un carnet (nommé Passe-Sports) qui pourra être vendu, en porte-à-porte, par les 
jeunes inscrits aux organismes sportifs à Lac-Beauport et qui ont besoin de financement. 
Ainsi, la totalité de la vente des Passe-Sport (ex : $20) reviendra aux jeunes alors que le 
client achètera pour un faible coût (ex : $20) un ensemble de rabais et gratuités d’une 
valeur importante (ex : $200). 

 
Monsieur Châteauneuf a approché le RGATLB pour obtenir leur endossement à ce projet afin de 
faciliter le contact avec les différents membres et ainsi donner une certaine crédibilité à leur 
demande.  
 
Après maintes discussions, il est convenu que les membres du CA ne sont pas confortables 
d’endosser des projets et initiatives de nature privée, que ce soit pour Sécurité Châteaufort ou 
pour tout autre membre.  
 
Le RGATLB est disponible pour diffuser les informations provenant d’un membre, mais nous ne 
voulons pas être mis dans une situation où nous devons donner des go/no-go aux différentes 
initiatives proposées par nos membres. Notre rôle doit continuer à être une courroie de 
transmission pour ces différents projets, mais notre position n’est pas d’endosser ou 
recommander des projets particuliers. 
 
Une lettre à cet effet sera transmise à Monsieur Châteauneuf et nous resterons à leur service pour 
transmettre leurs communications à nos membres. Une copie de cette lettre est consignée à ce 
procès-verbal.  

 
 

7. Présentation d’un document résumant le projet de Trolley et discussions 
 
Un document décrivant le projet de Trolley et résumant l’état des démarches est déposé aux 
membres du CA. Il est mentionné par Philippe Canac-Marquis que le montant de $50 500 
mentionné en page 4 n’est pas confirmé. Des informations reçues subséquemment à la rédaction 
du document laissent croire que le montant réel serait de $25 000, ce qui par le fait même 



 

augmente le déficit d’opération estimé dans le document. 
 
Pierre Desjardins fait part de la législation en vigueur selon des documents provenant du 
Ministère des Transports. Suite à la lecture des documents, il n’est pas encore clair dans quelle 
catégorie le projet du Trolley, dans sa forme actuelle serait considéré et par conséquent, quelles 
en sont les règles quant à la tarification. 
 
Il est aussi mentionné que les chiffres inscrits dans le document sont des chiffres tirés 
d’estimations et d’inférences; ils ne servent que de base de discussion et non de base de décision. 
Pour avoir plus de précision sur les chiffres présentés, nous devrons commettre plus de 
ressources pour une étude de faisabilité. 
 
Il est décidé qu’avant de mettre plus de ressources en temps et argent, nous allions communiquer 
avec les membres touristes du Groupe 1 pour leur demander leur avis. Un court sondage sera 
accompagné d’une lettre leur présentant sommairement le projet Trolley.  
 
Les résultats de ce sondage seront discutés lors d’une prochaine réunion et des décisions seront 
alors prises pour la suite des choses.  

 
 
8. Nomination d’un(e) délégué(e) du RGATLB pour nous représenter au sein de la 

section Nord de la Chambre de Commerce de Québec 
 
Par manque de temps, il a été décidé de reporter ce point à une prochaine rencontre. 
 
 

9. Présentation du mode de fonctionnement des déjeuners-contacts saison 2011-12. 
Philippe Canac-Marquis nous confirme que les non-membres du RGATLB se présentant aux 
déjeuners paieront dorénavant $3 de plus par personne que les membres actifs pour assister aux 
déjeuners-contacts organisés par Sigma Expertise. Ce montant sera versé en totalité au RGATLB 
en plus du montant de $1 qui était déjà versé en 2010-11. 
 
Le premier déjeuner aura lieu le 4 octobre au Batifol. 
 
Philippe Canac-Marquis s’engage à contacter Le Manoir St-Castin et l’Auberge des Quatre-
Temps pour valider leur intérêt à accueillir l’un des 4 autres déjeuners-contacts de la saison. Il est 
toutefois souligné que ces autres établissements devront fournir les mêmes avantages que le 
Batifol pour obtenir la rencontre.  
 
 

10. Suivis. 
 

a) Nouveaux membres : Le C.A. est avisé que les membres suivants se sont joints au 
RGATLB : Maison de l’Artiste Canta Forte, Excavations J.P. Proteau, Conférences 
Janick Laberge et Éco Plein Air 
 

b) Organisation d’une conférence à l’automne : Les membres sont avisés qu’une conférence 
sera organisée à l’automne et qu’il est temps d’envoyer leurs suggestions quant au 
conférencier ou sujet abordé. 

 
c) Priorités 2011-12 : Seuls 2 membres ont envoyé leurs priorités. Les autres sont incités à 



 

le faire rapidement. Denis Savard suggère aux autres membres de relire la description et 
le mandat du RGATLB afin de s’en inspirer pour leurs priorités. Pierre Desjardins 
mentionne aussi que nous pourrions nous inspirer de ce que le comité d’orientation avait 
établi il y a quelques années. 

 
d) Au cours de l’été, le RGATLB a donné son appui au lancement de l’entreprise Stadacona 

Expéditions. 
 

e) Bottin des membres : Celui-ci est en cours. Plusieurs publicités ont été vendues aux 
membres. 

 
 

11. Varia. 
 

a) Denis Savard fait mention d’un médium publicitaire qu’il a vu à St-Félicien. La publicité 
de commerçants locaux se fait à travers un présentoir en bois contenant des signets. Les 
signets sont personnalisés à chaque entreprise et le format est uniforme d’une entreprise à 
l’autre. C’est une façon intéressante et innovatrice de publiciser nos membres. 
 

b) Il est discuté que le cocktail du président devrait avoir lieu en fin de 2011 et non en 
janvier 2012. La date exacte n’est pas déterminée mais nous pourrions faire coïncider cet 
événement avec le lancement des bottins. Des suggestions sont émises pour la mi-
novembre ou la mi-décembre.  

 
 

12. Date de la prochaine rencontre et levée de la réunion  

La rencontre se termine à 9h55 et les membres sont invités à se présenter à la prochaine 
rencontre le 12 octobre prochain.  



 

Annexe 
 
Lac-Beauport, le 21 septembre 2011 
 
 
SÉCURITÉ CHÂTEAUFORT 
M. Guy Châteauneuf 
325, rue du Marais, bureau 225 
Québec (Québec)  G1M 3R3 
 
Objet : Votre projet 
 
 
Monsieur Châteauneuf,  
 
Lors d’une récente rencontre du conseil d’administration du RGATLB, nous avons été mis au courant de votre 
projet concernant le financement d’organismes à Lac-Beauport. Les deux aspects liés à ce projet de financement, 
soit le transfert des systèmes de surveillance et le Passe-Sports, ont été discutés. Il appert que l’aspect Passe-Sports 
relève du maire de Lac-Beauport et nous vous invitons à convenir avec lui de ses modalités. 
 
Ceci dit, l’aspect financement et entraide semble réellement intéressant, puisque, entre autres, il profitera au milieu. 
Nous saluons votre implication au sein de notre communauté et nous vous encourageons à poursuivre ce projet. 
 
Cependant, en conformité avec les fondements de notre regroupement, nous devons observer une neutralité envers 
nos membres. En ce sens, le rôle du RGATLB n’est pas « d’endosser », favoriser ou recommander des projets 
d’initiative privée, qu’ils soient de nature commerciale, philanthropique ou politique.  
 
Comme nous le faisons avec tous les autres membres, la participation du RGATLB dans votre projet sera donc 
d’être une courroie de transmission en diffusant vos communications à l’ensemble des membres de notre 
regroupement, de même que de les aviser qu’ils seront contactés par votre entreprise pour la présentation de votre 
projet. Nous vous assurons notre entière collaboration en tant que membre actif du RGATLB.  
  
Sincèrement,  
 
 
 
 
Denis Savard 
Président du conseil d’administration 
Regroupement des Gens d’Affaires et Tourisme Lac-Beauport 
Tel : (418) 907-2825 
Courriel : rgatlb@lacbeauport.com  

 
Cc : Philippe Canac-Marquis, coordonnateur RGATLB 

 


